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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Publication n°555 du 2 juillet 2024 

- Arrêté n° 4682 du 02/07/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 943 sur le territoire de la commune de Lahitte-Toupière

- Arrêté n° 4683 du 02/07/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 918 sur le territoire de la commune de Bagnères-de-Bigorre

- Arrêté n° 4684 du 02/07/2024 DRM Arrêté temporaire conjoint portant réglementation provisoire de 
la circulation sur la RD 614 sur le territoire des communes de Moulédous, Gonez et Coussan

- Arrêté n° 4685 du 02/07/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 19 sur le territoire de la commune de Saint-Lary

- Arrêté n° 4686 du 02/07/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 18 sur le territoire de la commune de Neuilh

- Arrêté n° 4687 du 02/07/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur les RD 15, 15A, 92, 8F et 817 sur le territoire des communes de Juillan, Odos, Laloubère, 
Soues, Bordes, Lhez, Mascaras, Angos, Barbazan-Debat et Séméac

- Arrêté n° 4688 du 02/07/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation en dehors des agglomérations sur les RD 348, 48 et 58  sur le territoire des communes de 
Saint-Lanne et Madiran, sur les RD 937, 13 et 921B sur le territoire des communes de Saint-Pé-de-
Bigorre, Peyrouse, Lourdes, Lugagnan, Aspin-en-Lavedan, Viger, Agos-Vidalos, Ayzac-Ost et Argelès-
Gazost, sur la RD 921 sur le territoire des communes de Lau-Balagnas, Saint-Savin, Adast, Pierrefitte-
Nestalas, Soulom, Villelongue, Chèze, Sassis, Esquièze-Sere et Luz-Saint-Sauveur, sur la RD 918 sur le 
territoire des communes d'Esterré, Viella, Betpouey, Barèges, Sers, Bagnères-de-Bigorre et Campan, 
sur les RD 113, 30 et 929 sur le territoire des communes de Ancizan, Arreau, Cadéac, Guchen, Bazus-
Aure, Guchan et Bourisp, sur les RD 123 et 123C sur le territoire des communes de Vignec, Vielle-Aure 
et Saint-Lary-Soulan, sur les RD 25 et 618 sur le territoire des communes de Loudenvielle, Estarvielle, 
Loudervielle et Mont

- Arrêté n° 4689 du 01/07/2024 DSD Arrêté portant habilitation pour le contrôle des Etablissements 
Sociaux et Médico-Sociaux (ESMS) ainsi que des Lieux de Vie et d'Accueil (LVA) du département des 
Hautes-Pyrénées
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